
LES RÈGLES D’OR
LE DOMAINE D’ACHELLES 

avant le jour J 



LE DOMAINE GÈRE
QUOI ?

LE DOMAINE D’ACHELLES SE CHARGE DE ...



La mise en place des tables 

Pour cela il nous faut le plan d’implantation impérativement  
le lundi qui précède votre mariage

Le Traiteur s’occupe de dresser les tables : nappages,
couverts, verres, ( attention parfois le forfait n’est pas

inclus, donc pensez à vérifier



QUI INSTALLE LA
CÉRÉMONIE ?



INSTALLATION DE LA

CÉRÉMONIE

L’installation de la cérémonie se fait par vos
soins ou vos proches le jour J. 

En fonction de nos événements, nous
pouvons imaginer l’installer la veille (pour les
cérémonies à l’intérieur)  si cela est possible.

Nous pouvons nous charger de
l’installation, cette prestation

sera facturée 250€.

A l’issue de la cérémonie, les chaises sont empilées par nos soins et par vos
témoins. Le personnel se charge de driver tout le monde pour l’installation autour

des tables
N’hésitez pas à les briefer en amont. 



Les confettis sont interdîtes !



PLACE À LA

DÉCORATION 



La décoration ... 

Vous pouvez installer votre déco la veille si pas
d’événement de programmé ! Si c’est le cas,
nous nous engageons à installer votre déco

Nous ne sommes pas fleuristes, donc il faut
que les fleurs soient livrées par les fleuristes

ou d’ores et déjà préparées dans leur
contenant

 Nous ne sommes pas déménageurs, s’il y a des
meubles à construire ou des choses lourdes à

porter, merci de prévoir des proches pour nous
aider 



CE N’EST PAS FINI ...



Nous avons un temps imparti... pas extensible, il faut gérer le reste de l’organisation pour
votre jour J, nous ne pouvons donc pas passer trop de temps sur la déco.

 Celle-ci doit être bien préparée : par table, avec des notes explicatives. S’il y a des
marques places : il faut qu’ils soient rangés dans l’ordre et par table. Cela nous fait gagner

du temps.

Si vous avez des produits neufs dans l’emballage, vérifiez que les étiquettes soient retirées.
Si vous avez des bougeoirs, vérifiez qu’ils soient compatibles avec les bougies, et aussi

vérifiez qu’ils soient propres.



REPRISE DE LA

DÉCORATION ?



La décoration doit être reprise 
impérativement 

le samedi matin entre 8h et 12h pour les mariés du vendredi 
et 

le lundi dans la matinée pour les mariés du samedi.



ET LES BOUGIES

ALORS ...?



Les bougies, pensez à ce qu’elles soient toujours protégées par un socle ! 
Sur les côtés ( tablette miroir) prévoir des bougies LEDS pour la sécurité.

Les bougies sont allumées la plupart du temps par le traiteur, les témoins peuvent
égaiement s’en charger. Cela doit être fait quelques minutes avant l’entrée en salle. Il

faut aussi prévenir le photographe afin qu’il puisse prendre des photos de ce
moment là



LE NETTOYAGE DE

LA SALLE ?



Le nettoyage de la salle ...

Le nettoyage de la salle est effectué par nos
soins avant votre événement

Lorsque vous venez installer, la salle a d’ores et
déjà été nettoyée. Nous vous demandons de

prendre toutes les précautions nécessaires afin
de ne pas la salir.



PEUT-ON UTILISER

LA CHEMINÉE ?



Vous pouvez utiliser la cheminée ... 

Nous prévenir à l’avance que vous
souhaitez l’utiliser 

Nous l’allumons et laissons le feu se consumer à
notre bon vouloir. Nous vous demanderons de ne

pas relancer le feu sans notre autorisation. 

à quelques conditions



UN GROUPE DE MUSIQUE

C’EST POSSIBLE ? 



Le groupe de musique c’est
possible, mais ..

Pas utile de recréer le concert de
Johnny Halliday au Stade de France !

En revanche, nous autorisons les groupes de musiques, 
3 personnes maximum 

N’oubliez de nous prévenir en amont !


